
Le drame que Douaouda a
vécu la semaine dernière, tel que
décrit par des sources locales
crédibles, avait pour origine, une
promesse de location d’une por-
tion de terre agricole, située au
cœur d’une entreprise agricole
localisée dans la commune de
Douaouda au lieudit Zatima, nom
d’un douar qui rappelle, selon
ces mêmes sources, que les
occupants de ces lieux seraient
des transfuges des zones monta-
gneuses de Zatima et de
Bouyamine, villages perchés sur

les montagnes escarpées ,boi-
sées et inaccessibles de la
région de Béni Mileuk et de
Damous.

Notre source révèle, en outre,
que la transaction de la location
de cette portion de terre agricole
s’est faite sur parole et non défi-
nitivement entre le propriétaire
de la coopérative agricole et
l’autre partie.

«Le locataire, fort de cette
belle affaire, s’est immédiate-
ment mis à l’œuvre, en installant
quelques serres agricoles mais

sans finaliser l’acquisition», affir-
me notre source, qui ajoute que
«le propriétaire voyant cette prise
de possession précipitée, cela lui
déplaisait et désapprouvant cette
opération qui lui paraissait dou-
teuse, n’a pas apprécié le rythme
et la tournure prise par cette tran-
saction de vente et a signifié au
pseudo-locataire, son refus de
finaliser la transaction.»

Notre source poursuit son
témoignage, en notant que «c’est
ce refus de formaliser et de fina-
liser la location par le propriétaire
qui s’était dédit qui avait mis le
feu aux poudres», poursuit notre
interlocuteur qui ajoute que «l’un
des antagonistes a ramené son
fusil et a intimé l’ordre à l’indu-
occupant de sortir de son champ
manu militari. 

Les deux parties ont ramené
des renforts armés de fourches,
haches et gros couteaux, et
chaque partie décidée d’en

découdre avec l’autre s’est lan-
cée dans une mêlée à corps
perdu. Un coup de feu, puis deux
partirent. L’une des personnes
atteinte d’une décharge s’est
affalée, suivie par une autre, puis
les coups fusèrent, deux blessés
sont à déplorer. 

Les assaillants devant ces
crimes prirent la fuite tandis que
d’autres alertèrent les services
de sécurité, qui intervinrent sitôt,
le drame déclaré», conclut notre
source. Ce crime, qui a fait l’ac-
tualité de Douaouda au cours de
cette semaine a été interprété
diversement. Certains parlent de
hogra, les uns évoquent le règle-
ment de compte, tandis que
d’autres condamnent unanime-
ment le recours aux armes.

Le bilan de cette tuerie est
lourd : une personne décédée,
deux blessés et cinq autres per-
sonnes sont en garde à vue. 

Larbi Houari
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BOUMERDÈS
Un repris de 
justice tente 
de tuer un élu 
communal 
et son fils 

à Tidjelabine
Un élu à l’APC

(Assemblée populaire com-
munale) de Tidjelabine
(Boumerdès),  Diguer Djillali,
élu sur la liste du MPA,  et
son fils,  ont  été l’objet, dans
la soirée du vendredi,  sépa-
rément,  d’agressions. 

Le coupable B.B. qui a été
libéré récemment de prison
et qui circulait à bord d’un
véhicule en compagnie de
deux autres individus a,
d’abord, tiré, à l’aide d’une
arme de chasse,   sur le fils
de l’élu. Ce dernier a été
atteint d’une trentaine de
plomb au visage et aux par-
ties inférieures du corps.
L’agresseur et ses complices
se sont ensuite dirigés vers
un endroit où se trouvaient
l’élu,  qui fait partie de la
commission sociale de la
commune,   et son autre
enfant. «Il n’a pas hésité à
foncer au volant de son véhi-
cule sur nous. Il voulait nous
écraser. Mon fils a pu éviter à
temps le choc, par contre
moi, j’ai été heurté par l’aile
du véhicule. Fort heureuse-
ment, je n’ai eu qu’une
double fracture aux côtes. Le
médecin m’a prescrit un
repos de deux mois», nous
relatera Diguer. 

Ce dernier,  toujours sous
le choc,  s’étonne qu’au
moment où il nous entretenait
(samedi au milieu de la jour-
née) au sujet de son calvaire
et pour lequel une plainte a été
déposée vendredi vers une
heure du matin au niveau de
la brigade de la Gendarmerie
nationale, l’agresseur n’a nul-
lement été inquiété, et ce, en
dépit de la gravité de l’agres-
sion. Notre interlocuteur ne
manquera pas de protester :
«Ils attendent peut-être qu’il
m’assassine.»  

Abachi L.

L’OPÉRATION A ÉTÉ APPUYÉE PAR HÉLICOPTÈRE

La gendarmerie arrête 22 criminels 
dont 7 recherchés par la justice à Blida

La semaine dernière, à Douaouda, au lieudit Zatima au
niveau d’une coopérative agricole située à deux kilomètres
de la ville et à la périphérie proche de Fouka, s’est déroulé
un drame dû à la possession et à l’utilisation intempestive
des armes à feu. Ce drame rappelle, celui qui s’est déroulé,
il y a un mois à Hadjout où un patriote armé d’une kalach-
nikov a semé le désarroi, dans la paisible bourgade de Sidi
Ghiyat village agricole situé près de Hadjout, pour apaiser
sa colère et régler ses comptes avec son voisinage.

Ces criminels étaient recher-
chés pour plusieurs griefs notam-
ment l’association de malfaiteurs,
vols et atteintes aux biens et aux

personnes ainsi que le trafic de
drogue. Dans cette opération coup
de poing, un criminel faisant l’objet
de sept mandats d’arrêt de plu-

sieurs tribunaux. Il est à souligner
également que tous les points
chauds de Blida à l’exemple de la
cité Aboudi, Haï Maramane, cités
Driouche et Benachour ont été
ratissés lors de cette opération.

Dans le même sillage, des bar-
rages et des points de contrôle ont
été dressés où des centaines de
personnes ont été contrôlées.

Cette manœuvre, longuement
réfléchie et qui avait pour but d’ins-
taurer la sécurité, est venue suite à
une minutieuse étude, nous dit-on,
de la carte des lieux fréquentés
par les criminels à travers la wilaya
de Blida et la surveillance des
mouvements des personnes sur
les différentes routes.

M. B.

Lors d’une opération aéroportée effectuée dans la nuit de
jeudi à vendredi et appuyée par plus de 300 gendarmes
venus de plusieurs brigades et compagnies de la wilaya de
Blida ainsi que ceux de la section d’intervention rapide, 22
criminels dont 7 font l’objet de mandat d’arrêt ont été arrêtés.

BLIDA

Fermeture de 22 crèches
Vingt-deux crèches implan-

tées à travers le territoire de la
wilaya de Blida ont été fermées
en 2013 par décision de la
wilaya, et ce, en raison de leur
non-respect des normes de
sécurité. 

Cela fait suite à des inspec-
tions effectuées  par la section des
mineurs de la gendarmerie de

Blida qui a rendu visite à 102
crèches et dressé des P-qui ont
été transmis à la Direction de l’ac-
tion sociale de la wilaya pour prise
de décision. 

Par ailleurs, la section des
mineurs de la gendarmerie de
Blida a entrepris 368 sorties sur le
terrain pour contrôler les lieux fré-
quentés par les mineurs. 

A cet effet, cinq mineurs ont pu
être réinsérés dans leur milieu
familial avec une prise en charge
psychologique et traitement de
groupe. 

Tout comme des conseils ont
été prodigués à leurs parents pour
leur bonne éducation. Il est à noter
que cette section œuvre dans le
cadre de l’orientation des mineurs

exposés à la dépravation et aux
fléaux sociaux ainsi qu’à la protec-
tion de ceux qui sont sous la
menace de l’effondrement psy-
chologique. 

Ils sont pris en charge à travers
des séances thérapeutiques spé-
cialisées aux fins de leur réinser-
tion sociale.

M. B.

TIPASA

Des serres agricoles sèment 
la discorde à Douaouda


